
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

1. Champ d’applica�on 

Pour les besoins des présentes,  

- le terme « Client » désigne toute personne morale ou physique représentée par le signataire du Devis ou tout autre 

document valant Bon de commande 

- le terme « Prestataire » désigne Madame Barbara BAILLET (SIRET 931205900 00018), domiciliée 209 chemin de 

Babaou, 04800 Gréoux-les-Bains, France 

Toutes les presta�ons réalisées par le Prestataire auprès de sa clientèle sont régies par les présentes Condi�ons 

Générales de Vente, à l’exclusion de tout autre document et sauf condi�ons par�culières éventuellement négociées 

entre les Par�es. Ainsi, toutes clauses pouvant figurer sur les documents du Client, et notamment ses condi�ons 

générales d’achat, seront inopposables au Prestataire. 

Le fait pour un Client de passer commande auprès du Prestataire implique la connaissance et l’accepta�on des 

présentes Condi�ons Générales de Vente par le Client, qui déclare les avoir reçues, les accepter et renoncer à se 

prévaloir de toutes éventuelles condi�ons générales d’achat. 

Le Prestataire se réserve le droit de déroger à certaines clauses des présentes Condi�ons Générales de Vente, sous 

réserve d’obtenir l’accord préalable du Client. 

Le Prestataire considère sans objec�on possible du Client que tout employé ou collaborateur de son entreprise ou 

organisa�on, passant commande pour le compte de ladite entreprise ou organisa�on, a reçu l’autorisa�on 

d’effectuer toute commande d’achats de services auprès d’elle. 

2. Obliga�ons du Prestataire 

Le Prestataire garan�t au Client une démarche constante de maîtrise de la qualité de ses travaux. Néanmoins il ne 

saurait être rendu moralement ou matériellement responsable des réclama�ons mo�vées par des nuances de style 

ou des choix terminologiques dis�ncts. Le constat de quelques inexac�tudes dans une par�e de traduc�on ne peut 

remeCre en ques�on l’intégralité du travail effectué par le Prestataire. 

Celui-ci se réserve le droit de procéder aux modifica�ons nécessaires et/ou d’accorder une remise ou un avoir au 

Client si les réclama�ons formulées par celui-ci s’avéraient fondées. 

Le Prestataire ne peut être tenu responsable de l’usage qui est fait de ses travaux par le Client ou par un �ers auquel 

le Client aurait transmis lesdits travaux.  

En cas de li�ge portant sur la qualité de la presta�on, la responsabilité du Prestataire se limite uniquement au 

montant de la facture concernée. 

Le Prestataire ne saurait en aucun cas être tenu responsable envers le Client ou toute autre personne des dommages 

spéciaux, accessoires, indirects ou immatériels (y compris mais sans s’y limiter, la perte de bénéfices ou d’économies, 

les interrup�ons de travail, la détériora�on ou le remplacement d’équipement et de biens ou la récupéra�on ou le 

remplacement de programmes ou de données) découlant de réclama�ons s’appuyant sur la précision, la lisibilité, 

l’exac�tude ou la cohérence des données traitées. 

En cas de traduc�on de documents des�nés à être reproduits en grand nombre (tels que menus, tarifs, brochures 

commerciales, etc.), il est recommandé au Client de soumeCre le B.A.T de l’imprimeur pour relecture (presta�on 

tarifée indépendamment et en sus du coût de la traduc�on). 

Le Prestataire ne saurait être tenu responsable de retards de livraison liés notamment à des problèmes techniques 

indépendants de sa volonté, à d’éventuels retards d’acheminement par email et moyens postaux, à des cas de force 

majeure. De même, aucun retard imputable au Client (retard dans la livraison des fichiers, aCente d’informa�ons 

nécessaires, format invalide, texte illisible, etc.) ne pourra faire l’objet d’un quelconque dédommagement de la part 

du Prestataire. 

3. Obliga�ons du Client 

Le Client s’engage à meCre à disposi�on du Prestataire tous les éléments nécessaires à la réalisa�on de la presta�on 

(textes à traduire, informa�ons techniques nécessaires à la compréhension du texte, terminologie spécifique 

éventuellement exigée…). Le Prestataire ne pourra en aucun cas être tenu responsable des non- conformités ou des 

dépassements de délais qui seraient la conséquence des manquements du Client à ceCe obliga�on d’informa�on. 

Le Client dispose d’un délai de cinq (5) jours ouvrés à compter de la récep�on des documents traduits pour 

manifester par écrit un éventuel désaccord sur la qualité de la presta�on. 

Passé ce délai, la presta�on sera considérée comme étant dûment exécutée et facturable de plein droit. 

4. Devis et commandes 

Le prestataire se réserve le droit de refuser de traduire tout document dont le contenu lui semblerait de nature 

illégale et/ou diffamatoire, ou tout autre type de document, sans avoir à se jus�fier auprès du Client. 

Chaque commande du Client est précédée d’un devis, établi gratuitement par le Prestataire, à par�r des documents 

à traduire et/ou des informa�ons fournis par le Client. 

Ce devis comprend notamment la descrip�on des travaux à exécuter, le délai de réalisa�on proposé et le tarif de la 



presta�on. Il est accompagné des présentes Condi�ons Générales de Vente. Toute condi�on par�culière dérogeant 

ou complétant les présentes Condi�ons Générales de Vente devra être s�pulée sur le devis ou le bon de commande 

et acceptée par les Par�es.  

Le tarif men�onné sur le devis est ferme et défini�f, sauf dans les cas suivants : 

- modifica�on du contenu ou ajout de documents par le Client au moment de la confirma�on de commande 

- absence de documents lors de l’établissement du devis, lorsque le devis a été établi sur simple communica�on du 

nombre de mots approxima�f et d’un extrait du contenu 

- sous-es�ma�on du travail à effectuer, notamment pour les presta�ons facturées sur une base horaire et pour les 

documents scannés et fichiers PDF 

Dans ces cas, le Prestataire se réserve le droit de communiquer un devis rec�fica�f. 

De façon usuelle, le devis est transmis au Client par voie électronique. Pour être validé, celui-ci doit être retourné 

daté, signé (avec le cachet de l’entreprise ou de l’organisa�on le cas échéant) et précédé de la men�on « Bon pour 

accord ». L’accord du devis vaut accepta�on des présentes Condi�ons Générales de Vente. 

Le Prestataire se réserve le droit d'annuler ou de refuser toute commande d'un Client avec lequel il existerait un li�ge 

rela�f au paiement d'une commande antérieure. 

Dans l’hypothèse où le Client annulerait une commande devenue ferme et défini�ve, le Prestataire facturerait au 

Client 100% du travail déjà exécuté à la date de l’annula�on, ainsi que 30% du solde du montant ini�al de la 

commande. Si l’annula�on survenait avant le commencement des travaux, l’indemnité serait fixée à 30% du montant 

ini�al de la commande. 

5. Délai 

Le Prestataire s’engage à livrer le document traduit dans la langue cible, sous la forme définie au devis, au plus tard à 

la date limite de livraison figurant au devis, avec une mise en page et une fini�on conformes à la demande du Client. 

Cet engagement ne pourra pas s’appliquer si le dépassement du délai annoncé résulte de modifica�ons apportées 

par le Client en cours de traitement, ou de délais imputables aux temps de réponse du Client pour des demandes de 

précisions techniques de la part du Prestataire. 

Le délai commence à courir à compter de la date de récep�on du devis dûment accepté par le Client (et de l’acompte 

correspondant le cas échéant). Tout devis signé reçu après 17 heures sera considéré comme reçu le jour suivant (si le 

jour suivant s’avère être un jour non ouvrable, la date prise en compte sera celle du premier jour ouvrable suivant). 

Le Prestataire s’engage à no�fier et à jus�fier au Client, au moins huit heures avant la date et l’heure de livraison 

convenues, tout retard prévisible concernant les délais de livraison. À ce �tre, le Client ne pourra aucunement 

réclamer une indemnité financière.  

Dans le cas où l’accepta�on du devis par le Client intervient plus d’une semaine après son émission, le délai 

d’exécu�on de la presta�on pourra faire l’objet d’une adapta�on en fonc�on de la charge de travail du Prestataire. 

6. Tarifica�on 

Les tarifs diffèrent en fonc�on de la nature de la presta�on exécutée. Ils peuvent être facturés sur la base d’un tarif 

unitaire par mot source, d’un taux horaire ou d’un forfait. 

Ils dépendent notamment du format des documents à traiter, de la spécificité des textes et du délai d’urgence. 

Les frais de traitement, d'expédi�on, de transport et de livraison sont facturés en supplément le cas échéant. 

Ils sont nets et exonérés de TVA (TVA non applicable, ar�cle 293 B du Code général des impôts). 

Toute décision de remise ou d’applica�on de tarifs dégressifs (selon un pourcentage ou un tarif numéraire) demeure 

à la seule discré�on du Prestataire. CeCe décision n’oblige nullement le Prestataire à appliquer également ceCe 

remise sur les commandes passées ultérieurement par le Client. 

7. Règlement 

Sauf accord par�culier, les factures sont payables à récep�on de facture. 

Tout règlement devra être effectué par chèque ou virement bancaire, à l’ordre du Prestataire. Son adresse postale et 

son Relevé d’Iden�té Bancaire (RIB) sont men�onnés sur les factures. 

A défaut d’indica�on contraire, l’adresse de factura�on sera celle indiquée par le Client lors de la valida�on du devis. 

Toute première commande, ou commande supérieure à 500 € (cinq cents euros), pourra être soumise à une 

demande d’acompte de 25 %. Dans ce cas, l’exécu�on des travaux ne commencera qu’après encaissement de 

l’acompte. 

Selon la réglementa�on en vigueur, en cas de retard de paiement, des pénalités de retard seront appliquées à un 

taux égal à 3 fois le taux légal en vigueur. Ces pénalités seront acquises de plein droit sans aucune formalité ni mise 

en demeure préalable. L’applica�on de ces pénalités de retard entraînera l’exigibilité immédiate de la totalité des 

sommes dues par le Client, sans préjudice de toute autre ac�on que le Prestataire serait en droit d’intenter à 

l’encontre du Client. 

En cas de non-respect des condi�ons de paiement figurant ci-dessus, le Prestataire se réserve également le droit de 

suspendre la presta�on en cours jusqu’à récep�on du règlement.  

Dans l’hypothèse où le Prestataire serait amenée à engager des poursuites pour le recouvrement de ses factures, le 



Client sera redevable de plein droit de l’indemnité forfaitaire de recouvrement de 40€ hors taxes (art D. 441-6 du 

Code de commerce) auxquels pourra s’ajouter une indemnisa�on complémentaire sur jus�fica�on. 

8. Délai de rétracta�on 

Dans le cas d’un Client non professionnel (par�culier), celui-ci renonce expressément à son délai de rétracta�on dès 

lors que le devis est accepté (art. L221-28 du Code de la Consomma�on). 

9. Propriété intellectuelle 

Le Client confirme qu’il est propriétaire des droits d’auteur ou autorisé à faire traduire le texte source.  

Jusqu’au règlement total des presta�ons, le Prestataire reste propriétaire des droits de reproduc�on de tout 

document ou fichier traduit, intégralement ou en par�e, selon les lois en vigueur en ma�ère de propriété 

intellectuelle.  

En cas de non-paiement, toute u�lisa�on, représenta�on ou reproduc�on par�elle ou intégrale de ladite traduc�on 

est illicite. Le Prestataire se réserve alors le droit d’entamer les poursuites nécessaires à l’applica�on de son droit de 

propriété. 

10. Réclama�ons 

Toute réclama�on sur la qualité des services ne sera prise en considéra�on que si elle est no�fiée explicitement par 

écrit (par leCre recommandée avec accusé de récep�on ou par email avec accusé de récep�on automa�que) au plus 

tard cinq (5) jours ouvrables après la livraison des travaux.  

Toute réclama�on devra être accompagnée de correc�ons précises et de commentaires explicites sur la nature des 

passages ou termes contestés, avec exemples per�nents à l’appui. 

En cas de contesta�on jus�fiée sur la qualité d’un travail effectué, le Prestataire pourra, après entente avec le Client 

ou à sa seule discré�on, accorder une remise ou un avoir ; ceci dans la limite du montant de la factura�on ou du 

montant es�mé par la compagnie d’assurance qui couvre sa responsabilité. 

11. Force majeure 

Toute impossibilité de réaliser une des presta�ons acceptées par le Prestataire en raison d’un cas de force majeure 

ne pourra être imputable au Prestataire dont la responsabilité ne pourra être engagée. 

Il est précisé que les évènements suivants sont assimilés à un cas de force majeure, sans que ceCe liste soit 

exhaus�ve : 

- Coupure d’électricité et/ou interrup�on du réseau internet entre le Client et le Prestataire, qu’elle qu’en soit la 

cause, ainsi que tout problème de communica�on entre le Client et le Prestataire ; 

- Impossibilité d’usage du matériel nécessaire à la réalisa�on de la presta�on ; 

- Maladie imprévue du Prestataire jus�fiée par un arrêt de travail établit par un médecin avant ou pendant la 

fourniture des Services. 

Le Prestataire devra sans délai informer le Client de son impossibilité à exécuter sa presta�on et s'en jus�fier auprès 

de celui-ci. La suspension des obliga�ons ne pourra en aucun cas être une cause de responsabilité pour non-

exécu�on de l'obliga�on en cause, ni induire le versement de dommages et intérêts ou pénalités de retard. 

Dès la dispari�on de la cause de la suspension de son obliga�on, le Prestataire fera tous ses efforts pour reprendre le 

plus rapidement possible l'exécu�on normale de son obliga�on contractuelle. 

12. Non-concurrence 

En sous-traitance, le Prestataire se réserve le droit de contracter avec différentes agences de traduc�on. 

13. Confiden�alité 

Le Prestataire s’engage à garder confiden�els tous les documents qui lui sont confiés ainsi que toutes les indica�ons 

écrites ou orales pendant la fourniture des services, dès lors qu’ils ne tombent pas dans le domaine public. 

Le prestataire aRre l'aCen�on sur le fait que la transmission de données sur Internet (par exemple lors de la 

communica�on par e-mail) peut présenter des failles de sécurité. Une protec�on complète des données contre 

l'accès par des �ers n'est pas possible. 

14. Références 

Sous réserve d’obtenir son accord écrit, le Prestataire se réserve le droit de men�onner le Client (raison sociale, 

marques, logos) sur tous ses supports de communica�on. 

15. Données personnelles 

Le Prestataire respecte les disposi�ons de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 dite « Informa�que et Libertés » ainsi que 

le Règlement Européen 2016/679 rela�f à la protec�on des personnes physiques à l’égard du traitement des 

données à caractère personnel et la libre circula�on de ces données (RGPD).  

Ce traitement des données a pour but d’assurer la ges�on des commandes (livraison, paiement, etc.) et plus 

généralement la bonne exécu�on du contrat de presta�ons de services encadré par les présentes Condi�ons 

Générales de Vente. 

Dans ce cadre, le Prestataire est amené à collecter les données suivantes : Nom, Prénom, (Raison sociale), Adresse 

postale, Téléphone, Adresse email, Historique de commandes. 



La durée de conserva�on de ces données est de 3 ans à compter de la dernière ac�vité sur le compte ou de 

fermeture défini�ve. Le Prestataire est seul des�nataire de ces données qui sont stockées en France. 

Conformément à la législa�on en vigueur, le Client dispose des droits suivants sur ses données personnelles : 

- Un droit d’accès aux données collectées ; 

- Un droit de rec�fica�on des données personnelles inexactes ; 

- Un droit à la limita�on du traitement dans les condi�ons prévues à la sec�on 3 du chapitre III du RGPD ; 

- Un droit à l’effacement dans les condi�ons prévues à la sec�on 3 du chapitre III du RGPD ; 

- Un droit à la portabilité ; 

- Un droit d’opposi�on au traitement dans les condi�ons prévues à la sec�on 4 du chapitre III du RGPD ; 

- Un droit de ne pas faire l’objet d’un traitement automa�sé dans les condi�ons prévues à la sec�on 4 du chapitre 

III du RGPD ; 

- Un droit de porter réclama�on auprès de l’autorité na�onale de contrôle, à savoir la CNIL. 

Toute personne concernée peut exercer ses droits en s’adressant au Prestataire. 

16. Droit applicable, aCribu�on de compétence 

De conven�on expresse entre les Par�es, les présentes Condi�ons Générales de Vente et les opéra�ons qui en 

découlent sont régies par le droit français. Elles sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles seraient 

traduites en une ou plusieurs langues, seul le texte français ferait foi en cas de li�ge. Les li�ges de toute nature 

naissant entre le Prestaire et son Client relèveront de la compétence du Tribunal de Commerce de Manosque 

(France). 


